
LA TAXE D’AMENAGEMENT
un levier de financement de 
la ville bas carbone

Réseau national des aménageurs 
Bas carbone, qualité de vie, qualité de ville 

GT 3 : Financer de meilleurs usages et plus de 
qualité de ville Bas carbone
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En France métropolitaine,

Produit TA = 27 000 €/an en moyenne, 

1)Produit TA < 5 000 €/an → La majorité 
des communes (18 000)

2)Produit TA > 100 000 €/an dans plus 
de 1 800 communes

3)Produit TA > 1 M€ / an, dans moins de 
90 communes (surtout métropoles)

TAXE D’AMÉNAGEMENT : FINANCER L’INVESTISSEMENT

La TA finance 
l’investissement public 
des collectivités locales.

(communes, EPCI, départements, 
région Ile de France).

2 dispositifs : TA – TA majorée 



EVOLUTIONS BAS CARBONE au 1er janvier 2022
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AJOUT 2022. Un secteur de TA majorée peut être créé 

si la réalisation de travaux substantiels de restructuration ou de renouvellement 
urbain pour renforcer l'attractivité des zones concernées et réduire les 
incidences liées à l'accroissement local de la population 

[est] rendue nécessaire en raison de l'importance des constructions nouvelles 
édifiées dans ces secteurs.

Avant 2022 : travaux substantiels de voirie, réseaux + équipements publics 
généraux (toujours en vigueur)

Taxe d’Aménagement majorée : les équipements publics et travaux conditionnant le 
secteur à taux majoré entre 5 % et 20% sont définis par la loi.



EVOLUTIONS BAS CARBONE au 1er janvier 2022
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« Les travaux et équipements [...] visent 
notamment les travaux de recomposition et 
d'aménagement des espaces publics 
permettant 

● d'améliorer la qualité du cadre de vie, 

● de lutter contre les îlots de chaleur urbains, 

● de renforcer la biodiversité ou 

● de développer l'usage des transports collectifs 
et des mobilités actives. »

Les services et équipements 
Bas Carbone. 

● espaces publics peu émissifs 
en CO2

● îlots de fraîcheur, forêts 
urbaines,... 

● services de mobilité bas 
carbone 

● Les énergies renouvelables 
(réseaux de chaleur et de froid 
ENR, ...)

LOI n° 2020-1721 du 29 décembre 2020 de finances pour 2021 – art. 145
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vigueur dans la commune – 2016 

Constat : 
la TA majorée est peu adoptée.
En 2016, 1022 communes 
regroupées dans 498 EPCI, ont 
adopté un secteur de TA majorée

Afin de faciliter la TA majorée, 
le principe de proportionnalité 
stricte est supprimé depuis le 1er 
janvier 2022. 
(loi de finances pour 2021).

EVOLUTIONS BAS CARBONE au 1er janvier 2022



STATIONNEMENT INTEGRE EXONERE au 1er janvier 2022
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Promouvoir la sobriété foncière 
en favorisant les places de stationnement intégré au bâti

NOUVEAUTE 2022. Sont obligatoirement exonérées de TA et de TA majorée
« Les surfaces annexes, à usage de stationnement, 

aménagées au dessus ou en dessous des immeubles ou intégrées au bâti, ‑ ‑
dans un plan vertical » 

AVANT 2022. Deux exonérations facultatives, votées au choix des collectivités, 
concernaient les surfaces de stationnement : 
1) les Stationnements des locaux bénéficiant des PLUS, PSLA, PLS et LES, 
LLS. 
2) Les garages et parkings fermés annexes aux immeubles d’habitation, de 
bureaux, d’activité, … SAUF habitation individuelle. (Abrogé)
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Objectifs communaux :
- limiter l’artificialisation de l’espace

- favoriser les mobilités actives

PLU : 
Imposer moins de 

places de 
stationnement

dans le règlement

Taxe d’aménagement : 
Voter une majoration de
la valeur forfaitaire de

la place de stationnement
en extérieur 
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STATIONNEMENT : coordonner TA et planification 
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FAVORISER LES CONSTRUCTIONS DANS LE 
CENTRE-VILLE PAR UNE TAXATION PLUS FAIBLE  

Mauges sur Loire, entre Angers & Nantes, territoire rural, 18 000 habitants



 4 secteurs - 4 taux de taxe d’aménagement 

1) Soutien aux centres-bourgs. Densifier l’espace habité 
fait partie des objectifs du PLU : 
● Taux de TA incitatif = 1 %

2) Besoin de redimensionner les réseaux, ans le tissu 
urbain construit, Taux de TA gradué = 3 % 

2) Besoins d’équipements VRD supérieurs en extension 
des villes et bourgs. 
● Taux de TA pour financer Voiries & Réseaux =  5 %

4) Les espaces économiques en zone UE et ZAE. 
L’intercommunalité est compétente.

Taux de TA, établi par l’EPCI = 1,5 % 9

FAVORISER LES CONSTRUCTIONS DANS LE 
CENTRE-VILLE PAR UNE TAXATION PLUS FAIBLE  



Titre présentation

Merci de votre attention
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